






[image: PDFHALL.COM]






Menu





	 maison
	 Ajouter le document
	 Signe
	 Créer un compte







































mars 2010

RÃ©solution Transport adaptÃ© annÃ©e 2010. 21. Meuble de ..... ConsidÃ©rant tout le va et vient qu'Ã  connu le transport ferroviaire dans la municipalitÃ©, Ã©tant en ... 

















 Télécharger le PDF 






 126KB taille
 11 téléchargements
 555 vues






 commentaire





 Report
























Province de Québec Comté de Maskinongé Municipalité de Charette Procès-verbal de la séance ordinaire du premier jour de mars 2010, à l’endroit et l’heure habituels des séances Étaient présents : Monsieur Pierre-Luc Samson Monsieur Pierre Gélinas Madame Amélie Villemure



Madame Carole Lafond Monsieur Jean Bellerive Monsieur André Lord



Faisant quorum avec le maire, Monsieur Guy Diamond. 10-062 Ordre du jour



Il est proposé par Monsieur Pierre Gélinas, appuyé par Madame Carole Lafond et unanimement résolu des conseillers d’adopter l’ordre du jour comme suit en laissant le varia ouvert :



1. 2. 3. 4. 5. 6. 7. 8.



9. 10. 11. 12. 13. 14. 15. 16. 17. 18. 19. 20. 21. 22. 23.



24. 25.



Prière Lecture et adoption de l’ordre du jour Citoyen du mois Suivi des assemblées er Adoption du procès-verbal 1 février 2010 + rescinder 10-041 Période de questions (Cas particuliers) Correspondance Inspecteur municipal a) Permis mensuels b) Entretien des bâtiments c) Plainte pour chien d) Soumission/ poussière de pierre e) Rue Ste-Marie f) Branchement d’aqueduc g) Fosses septiques e h) Ponceau 3 Rang i) Débitmètre Dossier René Cloutier Émission des permis Pro-maire Dossier canin Comptes à payer Avis de motion Règlement concernant la prévention incendie Avis de motion Règlement créant un service de sécurité incendie Résolution Signature de l’entente régionale d’entraide incendie Remerciements Fondation CSSSM Nomination représentant bibliothèque (CRSBP) Résolution Transport adapté année 2010 Meuble de rangement bibliothèque Affaires nouvelles Varia a) Appui Agri-Esprit b) Remerciements Chenil 3X c) Remerciements G. Déziel d) Incendie Questions et suggestions de l’assemblée Levée de l’assemblée



Adoptée 10-063 Prévention



Attendu que l’inspecteur a remis un rapport suite à la visite effectuée chez Monsieur Robert Martineau en février dernier;



niste



Attendu que des photos ont aussi été prises à ce moment;



Attendu qu’à la suite des dires de l’inspecteur, le conseil décide d’engager un préventionniste afin de faire l’analyse de ladite situation; En conséquence, il est proposé par Monsieur André Lord, appuyé par Monsieur PierreLuc Samson et unanimement résolu des conseillers de procéder à l’engagement de Monsieur Ducharme, préventionniste, afin qu’il remette un rapport suite à sa visite au conseil municipal. Adoptée 10-064 Procèsverbal



Il est proposé par Monsieur Jean Bellerive, appuyé par Madame Carole Lafond et er unanimement résolu des conseillers que le procès-verbal du 1 févier 2010 soit adopté. Adoptée



Support Gens D’ici



Une demande sera adressée au Regroupement des Gens d’ici afin d’obtenir une résolution de la part du comité quant à l’appui d’un projet d’agrandissement de la bâtisse au terrain des loisirs dans le cadre du Programme fédéral (FAC), soit Financement Agricole Canada. Adoptée



10-065 Gala des Sommets



Attendu que la municipalité de Charette a reçu une demande d’inscription au sujet de la Soirée des Sommets, qui se tiendra le 24 avril prochain;



Attendu que le Gala des Sommets rejoint un bon nombre de personnes et sélectionne une entreprise, une personnalité ou un projet s’étant réalisé dans sa communauté; En conséquence, il est proposé par Monsieur André Lord, appuyé par Madame Carole Lafond et unanimement résolu de nommer « Le Temps des cerises » à titre d’entreprise de l’année s’étant démarquée au niveau de toute la province. Adoptée 10-066 Mois de l’arbre



Attendu que le mois de Mai est le mois de l’arbre et des forêts et que la municipalité de Charette participe toujours activement à ce genre d’évènement; En conséquence, il est proposé par Monsieur Jean Bellerive, appuyé par Madame Amélie Villemure et unanimement résolu des conseillers de nommer Monsieur PierreLuc Samson, responsable de la journée, soit le jeudi 19 mai ou le vendredi 20 mai prochain. Adoptée



Fév-2010 Permis Entretien/ bâtiments



Le dépôt des permis de février a été reçu de la part l’inspecteur municipal. Il est à noter qu’un contribuable qui n’a pas signé son permis est considéré, au sens des règlements municipaux, comme étant un permis non-valide. L’entretien des bâtiments sera traité dans une réunion subséquente.



10-067 Entente S.Matteau



Il est proposé par Monsieur André Lord, appuyé par Madame Amélie Villemure et unanimement résolu de conclure l’entente avec Sécurité canine Provinciale, comme suit ARTICLE-1



L’APPLICATION Sécurité Canine Provinciale est désignée par la présente, à titre d’autorité compétente pour l’application du règlement relatif aux chiens sur le territoire de la municipalité de Charette et ce, pour la durée du présent contrat.



ARTICLE-2



CHIENS ERRANTS Sécurité Canine Provinciale s’engage à capturer et à garder dans un endroit convenable tout chien errant déclaré par la municipalité de Charette ou par ses résidents permanents ou saisonniers et ce, aux frais des résidents.



ARTICLE-3



ANIMAUX MORTS Sécurité Canine Provinciale s’engage à faire la cueillette des animaux morts domestiques ou sauvages (chat, chien, moufette, raton-laveur, marmotte) sauf espèce indigène à la demande de la municipalité de Charette. Ainsi donc, Sécurité Canine Provinciale s’engage au préalable à obtenir une autorisation de la municipalité afin qu’elle puisse effectuer un suivi.



ARTICLE-4



DISPOSITION DE L’ANIMAL Sécurité Canine Provinciale comptera 5 jours pour la captivité d’un animal et si l’animal n’est pas réclamé il deviendra la propriété de Sécurité Canine Provinciale et il pourra en disposer selon la disposition du règlement.



ARTICLE-5



ANIMAL AVEC LICENCE Sécurité Canine Provinciale avisera immédiatement le propriétaire du chien dès sa capture.



ARTICLE-6



FRAIS DE CAPTURE/PENSION Sécurité Canine Provinciale réclamera les frais de capture, de déplacement plus les frais de pension dudit animal en autant que l’animal est capturé.



ARTICLE-7



RESPECT DU RÈGLEMENT Sécurité Canine Provinciale ne pourra remettre l’animal à son propriétaire qu’à la condition que le propriétaire se conforme à la règlementation sur le contrôle des animaux.



ARTICLE-8



SERVICE HORS CONTRAT Sécurité Canine Provinciale peut offrir, sur demande, des services d’intervention particulière concernant différents animaux. Les coûts d’intervention seront établis avant chaque intervention et ce à la satisfaction des 2 parties.



ARTICLE-9



VÉHICULE ET PERSONNEL IDENTIFIÉS Sécurité Canine Provinciale fournira un véhicule équipé pour la capture des animaux errants. Toute intervention nécessitant l’utilisation d’un véhicule sur le territoire de la municipalité de Charette devra s’effectuer à l’aide d’un véhicule identifié et sera établie à la satisfaction des 2 parties.



ARTICLE-10



REPRÉSENTATION DE LA MUNICIPALITÉ Société Canine Provinciale s’engage à représenter la municipalité de Charette en cour municipale, lorsque les procédures judiciaires prévues à son règlement relatif aux animaux le requiert et ce, sans frais additionnel.



ARTICLE-11



APPELS Sécurité Canine Provinciale s’engage, lors de la réception d’appels de citoyens ou de représentants de la municipalité de Charette, à vérifier, par téléphone auprès du citoyen et ou du représentant de la municipalité, la nature de son appel : a/ si l’appel est de nature urgente, Sécurité Canine Provinciale s’engage à intervenir sur les lieux dans les 2 heures suivant l’appel; b/ si l’appel confirme que l’intervention pourrait être reportée (nonurgente), Sécurité Canine Provinciale s’engage à intervenir, lors de la prochaine patrouille suivant l’appel.



ARTICLE-12



LICENCES Sécurité Canine Provinciale s’engage à percevoir, de porte en porte, les licences pour chiens au tarif prévu par la municipalité de Charette. La totalité des sommes perçues ira par le fait même à Sécurité Canine Provinciale. Coût des licences 15$/chien Coût d’un chenil 150$



ARTICLE-13



RAPPORTS Sécurité Canine Provinciale devra remettre au directeur général ou au directeur général adjoint, 4 fois/année, soit : mi-janvier, mi-avril, mi-août et mi-octobre de chaque année : 1/ le rapport des constats d’infraction émis et des interventions effectuées sur le territoire; 2/ le rapport des sommes perçues avec la liste complète des chiens ayant reçu une licence et la description complète.



ARTICLE 14



ASSURANCES Sécurité Canine Provinciale s’engage à maintenir, à ses frais, durant toute la durée du contrat, une police d’assurance responsabilité civile d’une somme suffisante, mais d’un minimum de 1 million(1 000 000$) pour couvrir toute réclamation qui pourrait être formulée à la municipalité pour des blessures corporelles, des dommages matériels ou des réclamations de toute autre nature, découlant de son action ou de celle des ses préposés et de son automobile.



ARTICLE-15



SERVICE D’EUTHANASIE Sécurité Canine Provinciale peut offrir un service d’euthanasie à tout citoyen de Charette au tarif de 15$ et plus pour un chat et de 40$ et plus pour un chien, selon le poids de l’animal. Ce service devra être demandé à un responsable de la municipalité avant d’effectuer le service. D’autre part, la municipalité se charge de passer une annonce dans son journal local en vue d’une adoption possible de l’animal.



ARTICLE-16



COÛT DU CONTRAT Sécurité Canine Provinciale s’engage à prendre la totalité des revenus de la vente des licences de chiens ainsi que tous les frais de capture, d’euthanasie concernant aussi tous les services reliés aux animaux errants, morts, blessés ou dangereux.



ARTICLE-17



LOCATION DE CAGE Sécurité Canine Provinciale fournit, aux frais du citoyen, transport et la cage pour animaux destructeurs, soit : raton-laveur, moufette, marmotte (40$/chaque service d’installation), transport et remise en liberté de l’animal.



ARTICLE-18



FRAIS POUR CHIENS ERRANTS Sécurité Canine Provinciale imposera des frais de ramassage au propriétaire de chien errant réclamé au cout de 40$/animal.



ARTICLE-19.



AUTRE FRAIS 1/ pour la gestion Sécurité Canine Provinciale s’occupe de prévoir l’achat de livrets de reçus, des licences de chiens, de même que les taxes (TPS/TVQ). 2/ pour les animaux morts : Une autorisation préalable, auprès du maire ou de la direction générale ou la direction générale-adjointe ou du conseiller responsable, est nécessaire afin de pouvoir exercer un suivi; Seront à la charge de la municipalité de Charette, tout animal mort dans les rues ou sur la place publique soit : -Pour un chat, raton-laveur, marmotte, moufette au tarif de 10$ + taxes applicables; Pour un chien des frais de 20$ + taxes applicables ; -Pour un chevreuil des frais de 100$ + taxes applicables.



ARTICLE-20



AUTRE CONSIDÉRATION Sécurité Canine Provinciale devra exiger toutes sommes que la municipalité de Charette auraient perçues en vertu de l’application du règlement sur les chiens et ce en milieu de chaque mois.



ARTICLE-21



RENOUVELLEMENT ET DURÉE Le renouvellement se fait toujours aux mêmes conditions, sinon l’entente prend fin automatiquement au 31 décembre sans obligation de signifier un avis de non-renouvellement er La présente entente est pour une durée de 12 mois à compter du 1 janvier 2010 au 31 décembre 2010 et renouvelable d’année en année à moins d’avis de non-renouvellement 3 mois avant l’échéance, soit en er date du 1 octobre.



Adoptée 10-068 Poussière/ pierre



Attendu que 2 soumissions furent demandées au sujet de la poussière de pierre à étendre ou à mettre dans les trous de la chaussée; Attendu que les soumissions furent les suivantes : Jocelyn Bellerive… 12.00$/tonne et un montant de 62$/heure pour le loader; Serge Masse 19.75$/tonne et un montant de 70$/heure pour le loader; En conséquence, il est proposé par Monsieur Pierre Gélinas, appuyé par Madame Carole Lafond et unanimement résolu des conseillers de retenir la soumission de Monsieur Jocelyn Bellerive au prix indiqué. Adoptée



10-069 Fosses septiques



Attendu que l’inspecteur a déposé un rapport détaillé sur les résidences n’ayant pas été conforme au niveau des fosses septiques; Attendu que le conseil s’entend que l’avertissement à donner aux contribables fautifs doit être sans équivoque et devra être accompagné du règlement sur le Q.2r8 selon le ministère de l’Environnement; En conséquence, il est proposé par Monsieur Pierre-Luc Samson, appuyé par Madame Amélie Villemure et unanimement résolu des conseillers



que l’inspecteur fasse, dans un premier temps, une analyse sommaire auprès du contribuable avec tests à l’appui; • que l’inspecteur remette au conseil toutes les résidences qui polluent au sens suivant : aucune fosse septique et non-conforme au sens du Q2r.8; • que l’administation se charge d’effectuer les vérifications quant à l’amende exigée. Adoptée 10-070 Pro-maire



Il est proposé par Monsieur Pierre-Luc Samson, appuyé par Monsieur André Lord et unanimement résolu des conseillers que le pro-maire pour les 4 prochains mois sera le conseiller Jean Bellerive; en remerciant le conseiller Monsieur André Lord. Adoptée



10-071 Rescinder 10-041 / Excuses



Attendu que le conseil rescinde la résolution 10-041; Attendu que le conseil avait alors retenu les services de Chenil 3X, propriété de Monsieur Isabelle de Yamachiche; Attendu que la municipalité de Charette possédait une entente, toujours en vigueur, avec Monsieur Serge Matteau; En conséquence, il est proposé par Monsieur Pierre Gélinas, appuyé par Monsieur Jean Bellerive et unanimement résolu de faire des excuses à Monsieur Isabelle suite à un malentendu du fait que nous avions omis de vérifier le lien, toujours effectif, avec Sécurité Canine Provinciale. Adoptée



10-072 Comptes à payer



Il est proposé par Monsieur Jean Bellerive, appuyé par Monsieur Pierre-Luc Samson et unanimement résolu des conseillers de payer les comptes du mois au montant de : Déboursés directs…. Comptes à payer Total



$26 280.24 $53 028.75 $79 308.99



Adoptée 10-073 Avis mot. Prév.Inc.



Avis de motion est par la présente donné par le conseiller Monsieur Pierre Gélinas qu’à une prochaine réunion sera adopté un règlement concernant la prévention en incendie. Adoptée



10-074 Avis mot. Service/Inc



Avis de motion est par la présente donné par la conseillère Madame Carole Lafond qu’à une prochaine réunion sera adopté un règlement concernant le règlement de constitution en incendie. Adoptée



10-075 Entente régionale



Attendu qu’il y a lieu d’organiser un service d’entraide mutuelle de protection contre les incendies sur le territoire de protection contre les incendies sur le territoire de la MRC de Maskinongé; Attendu que la loi autorise une telle organisation en commun, en vertu de l’article 569 du code municipal; Attendu les dispositions de l’article 33 de la loi sur la sécurité incendie concernant une entente intermunicipale prévue au schéma de couverture de risques; Attendu qu’il y a lieu de prévoir l’acheminement des ressources sur les lieux d’un sinistre, tel que prévu dans le schéma de couverture de risques en incendie de la MRC de Maskinongé; Attendu que la majorité des services incendie, sur le territoire de la MRC de Maskinongé, ne disposent pas du nombre de ressources nécessaires pour une intervention, tel que prévu dans les plans de mise en œuvre, découlant schéma de couverture de risques en incendie, de chacune des municipalités de la MRC de Maskinongé;



Attendu qu’il y a lieu de définir l’entraide mutuelle, selon les besoins de chacune des municipalités lors d’un sinistre; En conséquence, il est proposé par Monsieur Pierre-Luc Samson, appuyé par Madame Amélie Villemure et unanimement résolu des conseillers • que la municipalité de Charette approuve l’entente régionale d’entraide mutuelle de protection contre les incendies; • Que le maire et la direction générale sont autorisés à signer ladite entente. Adoptée 10-076 Remerciements Décors/Noël



Il est unanimement résolu de remercier très sincèrement Madame Renelle Lamarre et Monsieur Claude Bellerive pour avoir donner gratuitement les beaux décors de la Place Biermans à la municipalité de Charette afin de décorer de façon prestigieuse notre belle salle communautaire durant la période des Fêtes. Adoptée



10-077 Maire Richard



Il est unanimement résolu de féliciter le maire de Louiseville, Monsieur Guy Richard, quant à sa récente nomination auprès de l’Union des Municipalités du Québec. Nous lui offrons toute notre confiance et le soutien pour ce nouveau mandat auprès des administrateurs municipaux. Adoptée



10-078 Remerciements/Journée hivernale



Il est unanimement résolu de remercier très sincèrement Madame Nancy Gélinas et Monsieur Tommy Dupont, membres actifs du Regroupement des Gens d’ici, pour leur grande implication à la réalisation des activités lors de la journée hivernale des Charettois qui s’est déroulée le samedi 6 février dernier. Adoptée



Fondation CSSSM



Cette demande d’aide financière ne sera pas considée, compte tenu des budgets actuels pour l’année 2010 qui ne le permettent pas.



10-079 Représentant Biblio/Mauricie



Il est proposé par Monsieur Pierre Gélinas, appuyé par Madame Amélie Villemure et unanimement résolu de nommer le conseiller responsable à la culture, Monsieur Jean Bellerive à titre de représentant au Réseau Biblio-CQLM. Adoptée



10-080 Transport adapté



Il est proposé par Monsieur Pierre-Luc Samson, appuyé par Monsieur Jean Bellerive et unanimement résolu de payer la quote-part pour le service de transport adapté à la Régie de Transport en commun de Shawinigan pour l’année 2010, au montant de 1347$. Adoptée



10-081 Armoire rangement



Attendu que plusieurs comités se rencontrent régulièrement à la municipalité, dans la partie de la bibliothèque; Attendu qu’un petit espace de rangement serait grandement apprécié afin de remettre adéquatement la bibliothèque après lesdites réunions; Attendu qu’avec cette armoire de rangement, les gens pourraient en profiter pour ranger feuilles, crayons ainsi que le nécessaire des pauses-café; Attendu que la municipalité a demandé des soumissions auprès de 2 entrepreneurs résidents à Charette, soit Messieurs Pierre DeCharette et Yvon St-Yves; En conséquence, il est proposé par Monsieur Jean Bellerive, appuyé par Madame Carole Lafond et unanimement résolu des conseillers de retenir la soumission de Monsieur Yvon St-Yves, c’est-à-dire le plus bas soumissionnaire, au montant de 105$ plus les taxes applicables. Adoptée



10-082 Pacte Rural/gare



Considérant le conseiller, Monsieur Pierre Gélinas, responsable du développement économique et touristique de concert avec son comité de travail, fournissent un travail exemplaire dans les préparatifs du dossier « Faire revivre la gare à Charette »; Considérant l’importance du système ferroviaire qu’à connu les pionniers des années 1918 et plus à la municipalité de Charette; Considérant le leitmotiv et l’engoument que possèdent les gens du comité à faire revivre la gare de Charette; Considérant tout le va et vient qu’à connu le transport ferroviaire dans la municipalité, étant en quelque sorte la pierre angulaire du développement sur plusieurs plans stratégiques; Considérant l’importance des voyages en train, synonymes de confort et de tranquillité, de plus en plus populaires qui sont maintenant un moyen de transport convoité par de plus en plus d’adeptes de nouveauté; Considérant que la municipalité de Charette est au centre de la MRC de Maskinongé, devenant ainsi un point culminant auquel il faut, sans cesse, greffer des idées stimulantes; Considérant que des promoteurs régionaux sont déjà prêts à prendre en charge les touristes dès leur arrivée à la gare et que des navettes ont déjà prévu par des « taxichevaux » afin de poursuivre la visite des lieux de la municipalité et celle des autres municipalités qui s’y grefferont par la suite; Pour ces motifs, il est proposé par Monsieur Jean Bellerive, appuyé par Madame Amélie Villemure et unanimement résolu des conseillers • • •



Que la municipalité travaille conjointement avec l’OTJ afin de prêter mains fortes devant l’ampleur du dossier; Qu’une demande de subvention auprès du Pacte rural serait grandement appréciée; Que la municipalité de Charette aidera au support dudit projet.



Adopté 10-083 Équipem./ Incendie



Attendu que Monsieur André Lord, chef-pompier, a demandé des soumissions auprès de 3 entreprises afin de répondre à l’achat de vêtements; En conséquence, il est proposé par Monsieur Pierre Gélinas, appuyé par Monsieur Pierre-Luc Samson et unanimement résolu des conseillers de commander les vêtements en incendie, chez Aréo-Feu. Vêtements Bunker Casque



CPMAYER 1375$ 195$



Boivin/Gauvin 1394$ 215$



Aréo-Feu 1250$ 185$



Adoptée Dossiers



Pierre-Luc Samson : Amélie Villemure; MRC



sujet des ilots déstructurés / agro-forestiers sujet du site WEB / 2 soumissionnaires : Jessika Grenier et



10-084 Levée



Il est proposé par Madame Carole Lafond, appuyé par Monsieur André Lord et unanimement résolu de lever l’assemblée à 22h10. Adoptée Je, Guy Diamond, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142(2) du code municipal.



__________________________ Danielle D. Villemure, dir-gén. Secrétaire-trèsorière



____________________________ Guy Diamond Maire
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